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Le drol l  ne se l imite pas & enregistrer l '~volution culturel-  
le, sociale ou poli t ique d'une socl~t~ donn~e: la loi poss~de 
tout d'abord un ef fet  normati f ,  obl igatoire, pouvant produi- 
re l'adGquation uniforrne et 4gale & un pr4cepte qui n'avait 
auparavant qu'un caract&re infral4gal voire simplement 
moral. Mais, en outre, le droit  4volue selon ses propres 
r&gles, d4veloppant des principes qui pourront, notamment, 
etre d4gag4s par une interpr4tat ion "cr~atr ice" de normes 
g4n&rales, ayant rang constitutionnel. 

Ainsi, l 'apport du juriste & un d4bat sur la pr4vention 
dans le domaine sanitaire doit tenir compte de ces deux 
aspects et r~pondre & deux questions principales: premi&re- 
rnent, il devra d4terminer quelle est la 14gislation en 
vigueur actuellernent dans ce domaine (inventaire) et 
quel est son degr4 d'eIf icacit& (rapport entre le moyen 
utilis4 et le but poursuivi et 4valuation du niveau d'appli- 
cation g4n4ral). La deuxi&me question, plus subtile et 
d~ticate, pose le probl&me de savoir si le droit ,  en tant 
que syst&me, ind~pendamment de l'Gvolution 14gislative, 
a d~velopp4 des principes g&n~raux ayant e f le t  normati I ,  
susceptibles de s'imposer notamment & l 'autor i te charg4e 
de d4terminer la polit ique dans ]e domaine sanitaire. 

1. L A  LEGISLATION EN V I G U E U R  

On peut  d 'une  fa~on g4n4rale  c o n s t a t e r  le c a r a c t ~ r e  d i spara -  
te ,  voire rngrne quelquefois  con t r ad ic to i r e  de ia l~gislat ion 
en vigueur .  L ' e n c h e v ~ t r e m e n t  de c o m p 4 t e n c e s  en t r e  Conf4-  
dGration e t  Can tons  es t  plutGt cause  de conf l i t s  n4ga t i f s  
que ga r an t i e  de r4gional isa t ion  e t  de prise en cons id4ra t ion  
de c i r c o n s t a n c e s  locales .  Des concep t ions  sur la pr4vent ion  

moyen et  & long t e r m e  font  d4fau t .  La r4par t i t ion  des 
co rnp4 tences  parmi  les organes  poli t iques du m~me  niveau 
cr4e  un c lo i sonnemen t  rigide en t r e  les d i f f4 ren t s  d~par te -  
rnents a d m i n i s t r a t i f s  et  Jes d i f I4 ren ts  se rv ices ,  a for t ior i  
avec  les au to r i t4s  d4cen t ra l i s4es .  Par cons4quen% souvent  
ces  c a r ences  14gislatives sont  aggrav4es  par l ' absence  
de coordinat ion en t r e  les e x 4 c u t a n t s  de la 14gislation 
en ques t ion .  Ces  d i f f icu l t4s  sont  par t icu l i~rernent  r e s sen t i e s  
dans  les rappor ts  en t r e  par t i cu l ie r s  oeuvran t  d i r e c t e m e n t  
ou ind i rec te rnent  dans le dornaine de la pr4vent ion  e t  
en t r e  les pa r t i cu l i e r s  e t  les au to r i t4s  publiques.  

Sans avoir la p r4 ten t ion  d 'Gtre exhaus t i f ,  on peu t  d4mon t r e r  
ces  c r i t iques  par une s imple descr ip t ion  de la 14gislation 
en vigueur:  

a) Ainsi la pr4vent ion  con t r e  l 'a lcool ,  con t re  les s tup4-  
f iants, le tabac, l'abus de m4dicaments n'est pr~vue que 
partiel lernent et surtout dans des lois di l f4rentes, souvent 
sous la forme d'une d414gation de cornpGtence du niveau 
f~d~ral au niveau cantonal; et encore, & l ' int4r ieur des 
diII~rents cantons, les rnesures sont ~tudi~es par des 
services s4par4s, qui n'exercent que des activit4s ponctuel- 
]es, par exemple d' information. Les subsides sont ~largis 
sans une conception uniforme, parfois selon des options 
"polit iques", au sens paternaliste du terrne. Non seulement 
iJ arrive que la ioi ne l ixe pas de crit~res, m~me pas 
& l'GcheJon de son champ d'appl icat ion (d'ailleurs partieD, 
rnais quelquelois elle f ixe un but contradictoire ou tout 
au moins sans rapport avec le but de prevention f igurant 
dans la loi. Un premier exemple typique est constitu4 
par [es recettes provenant des irnp&ts sur ]es eaux distill&es 

pergus en vertu de l 'art ic/e 32 bis de la Constitution 
16d~rale - visant au molns accessoirement la diminution 
de la consommation, rnais qui sont vers~es en bonne patt ie 
- augrnent4e apr~s la votation populaire du 30 novembre 
1980 - ~ d'autres t~ches; l'on ci tera tout particuli~rernent 
le soutien financier & la promotion de la vi t icul ture 

interne. Un autre exemple est constitu6 par l'irnpGt sur 
le tabac destin4 & encourager et & rationaliser ]a culture 
du tabac ; (ainsJ qu'& Iinancer I'AVS; la seule cohGrence 
- cynique - imaginable ne peut 6ire que l' int4rGt de I'AVS 
& une diminution des b4n4ficiaires...). On ci tera encore 
la 14gislation sur l 'a l imentat ion qui ne vise principalement 
que le probl~me, dont i I n e  faut toutefois pas sous-estimer 
l ' irnportance, de la qua]it4 des denr4es alirnentaires. 

Ces contradictions rnises & part, il est clair que la pr&ven- 
tion dolt avoir pour objet le ph~norn~ne de la dGpendance 
plutr que les diff4rentes formes sous lesquelles il se 
manifeste. C'est ce d~nominateur cornmun, ces causes 
complexes, psychologiques et sociales, qui doivent 6tre 
globalernent affront4es, en pr iv i l4giant les analogies 
plutGt qu'en cr4ant des distinctions presque institutJonna- 
l is4es.  

b) La pr4vent ion  des maladies  e t  des  acc iden t s  p rofess ion-  
nels  cons t i t ue  un au t r e  exemple  de re la t ive  i ne f f i cac i t 6  
de la 14gislation: te dua l i sme  qui 4 ta f t  en vigueur jusqu 'en  
1984 (& quoi il I audra i t  a jou te r  l ' a r t i c le  3289 al. 2 du 
Code des obligat ions) ,  en t r e  la loi sur le t rava i l ,  p r4voyan t  
l 'obl igat ion de l ' employeur  e t  du t rava i l l eur  de prot~ger  
ia san t4  de ce  dernier ,  e t  la loi sur l ' a s su rance  en cas  
de maladie  e t  d ' a cc iden t s  (LAMA), r4g lan t  la pr4vent ion  
clans les en t r ep r i s e s  soumises  a l ' a s s u r a n c e - a c c i d e n t s  
obl iga to i re  a, il es t  vrai (reals pa r t i e l Jement ) ,  4t4 61imin4 
en 1984 par l ' adopt ion de la nouvel le  loi f~derale  sur 
l ' a s su rance  acc iden t s  (LAA), 4 t endan t  l ' a s su rance  obl iga-  
toire  ~ tous les t rava i l i eurs .  N 'ernp~che  que la pr4vent ion  
n ' e s t  r4glernent~e  que d 'une  Ia~on gGn4rale e t ,  au point  
de vue de la s y s t 4 m a t i q u e ,  subordonn4e au but principal  
de la toi: p a r a d o x a l e m e n t ,  J ' a ssurance  jus t i f i e ra i t - e l l e  
/ ' impor t ance  r4dui te  de la pr4vent ion  ? 

Le d~bat  plus g4n4ral  c o n c e r n a n t  la p ro tec t ion  de la 
san t~  des t r ava i l l eu rs  es t  rnarginalis~ e t  en par t ie  exclu ,  
soil  & cause  des ex igences  4conomiques  in t r ins~ques  

une ac t iv i t4  d4 t e rmin~e ,  soil  & cause  de la l iber te  
du c o m m e r c e  e t  d ' indus t r i e .  Celui qui f ixe une no rme  
de s~curit6 pour la sante accepte en m~me temps un 
risque, tout au moins statistique: l'on peut pr4voir combien 
de travail leurs seront touch4s par ce risque professionnel. 
Qui d4termine cette norme ? Le droit  en vigueur ne 
permet pas ~ t o u s l e s  destinataires de cette norme de 
se prononcer apr&s avoir 6t~ dOrnent inform~s et dans 
une forme juridiquement pert inente. La m~me cri t ique 
pourraJt ~tre propos4e quant au besoin social du produit 
rendant n~cessaire le risque pour le travai l leur et la 
col lect iv i t4:  un risque assure6 pour l 'extract ion du charbon 
est plus n4cessaire que celui requis pour fabriquer une 
nouvelle ligne de parfums. Or un risque par hypoth~se 
socialement n4cessaire et inevitable ne pourrait 6tre 
r4duit que par des rnesures d'une telJe importance (concr4- 
tisant une so]idarit6 sociale) qu'elles ne pourraient ~tre 
pr4vues qu'au niveau national. De plus, elles devraient 
~tre fond4es non pas sur le pouvoir r4glementaire part iel 
dont dispose en ce dornaine le Conseil f4d4ral, rnais 
sur une loi I~d~rale globale. Contrairement & une opinion 
relativernent r4pandue, ces mesures ne seraient pas incons- 
t i tut ionnelles puisque, d'un cr la l ibert6 du commerce, 
selon la jurisprudence du Tribunal f4d~ral (TIC), peut 
6ire valablernent t imit4e par des objectifs de polit ique 
sociale (seraient toutelois exclues des interventions de 
polit ique 4conomique, destinies par exemple & favoriser 
une branche 6conornique au d4trirnent d'une autre; la 
possibilit~ qu'elles puissent se Ionder accessoirernent 
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Sur des raisons d'ordre mddical ne suffirait pas). D'un 
autre c6t4, une interpr4tation tdldologique de la notion 
de maladie pr6vue ~ Particle 69 de la Constitution t6ddrale 
permet aujourd'hui d 'admettre  la compOtence de la Confd- 
ddration en mati6re de pr4vention de maladies "tr~S r4pan- 
dues" ou "particuli6rement dangereuses", ou "transmissibles" 
selon une acception large et extensive de ces termes.  
Par exemple, m4me la d4pendance de la nicotine engen- 
dr~int la ndcessit6 d'un t ra i tement  m6dical est comprise 
dans ce concept. I[ s'agit naturellement d'une Iacuh6 
de la ConfEdEration: il n'exis'~e pas de moyens juridiques 
directs pour l 'y contraindre. Ainsi, apprOs une procedure 
de Consultation qui a permis de constater une attitude 
negative des Cantons qui revendiquaient une competence 
p.rogre darts ce secteor,  le Conseil f@d@ral a renoncd 
elaborer un projet de loi fdddrale (1). 

I I e s t  uti le de signaler que, malheureusement, mEme le 
projer de revision to[ale de la Constitution IddErale, tout 
en prevoyant parmi [es buts de l 'Etat, ~ [ 'art icle 2, alinEa 
6, la sauvegarde de la sant4, attribue aux articles 51, 
Premier alinda, let tre c, la responsabilit6 principale aux 
Cantons dans le duma[he hospitalier; en outre ~ Particle 
52, alinda 2, lett ,e c, insure la protection de la santd 
Parmi les "autres domaines de responsabilJtd", ce qui 
Sign[fie concrEtement l 'Etablissement d'une competence 
Prima[re des Cantons, lorsque la Constitution ne place 
|a mati&re ni dans Ies attributions de la ConfEdEration, 
ni dans celles des Cantons. Toutefois, la ConfEdEration 
Pourrait s'attribuer par une simple loi soumise au referen- 
dum facultat i f  un domaine dans |eque| une t&che de l 'Etat 
ne pourrait 6tre correctement  accomplie sans l 'entrde 
en fonction du pouvoir s (2). 

~r, non seulement ce projet ne rdsout pas le probl6me, 
rnais il diffdrencie encore des domaines (hospitalier et 
protection de la san[E) qui devraient ~tre prolondEment 
lids, ce qui peut avoir de graves consequences. 

Une distinction encore plus [repot[ante est confirmde 
Particle 50, alinEa let, lettre d, qui prdvoit la responsabi- 

lit4 principale de la ConfEdEration en ce qui concerne 
la protection des l~ravailleurs et la sEcurit@ sue[ale, domaine 
clui dolt 6[re compris dans un sens large, englobant notam- 
tnent la protection de la sante des travailleurs. 

] l e s t  important done de souligner le danger du maintien, 
rn~me au niveau de l'Evolution constitutionneile, d'un 
CEtd d'une orientation hospitalocentriste selon une lo~ 
de developpement autonorne des structures hospitali~res 
toujours plus spEcialis~es et coQteuses; d'un autre cEtE, 
d'une l imitat ion rEgionale de la politique de prevention 
gen~rale~ enlin~ l ' important probl~me de ia sant6 des 
travailleurs continuerait d'etre rEgi par les dispositions 
federales actuelles, tr~s partieJles (sans oublier le probl~me 
du chEmage souvent plus pathog~ne encore, au moins 
SUr le plan psychique, que le travail; souvent cause de 
stress ou de troubles psychosornatiques (3). 

Ces probl~mes ne se posen[ pas uniquement au niveau 
de la prevention prima[re: on pense par exemple tout 
S i~plement  ~, l 'actuelle pdnalisation Iinanci@re des soins 
a domicile, des sructures intermEdiaires, importantes 
;~rto~et le: t affections psychiatriques et, considErant 

i I~~ d~mogr~phique, pour la r~ductioo du 
placement asilaire des personnes ~,gdes. A cela s'ajoute 
ta contribution rEduite dans ce domaine du secteur privY, 
in prirnis des mEdecins, qui constatent ces difticultEs 
r~ is  ne peuvent exercer qu'un r6le partialis@, iractionn@, 
etant obliges ~ l imi ter leur activit6 de prevention ~ des 
acres m~l icaux str icto sensu et ~ rEduire ainsi le malade 
a sa maladie, mieux ~ l'organe malade, conscient quoique 
~mpuissants devant l'Etiologie sue[ale de la maladie, 
SOUrest d~ter~ninante. 

c) Dans le domaine de la protection de l'environnement, 
la legislation en vigueur jusqu'au ler janvier 1995 qui 
Protegeait la sant~ de l'homme par la protection de l 'envi- 
rO~nement explicitement (par exemple la loi fEdErale 
sur la protection des eaux con[re la pollution du 8 octobre 
1971) ou indirectement (par exemple la 14gislation sur 
|a protection de la nature et du paysage) souffrait aussi 
d'une certaine dispersion et manquait d'une conception 
uniforrne d'application. Mais, darts ce domaine, le l~gisla- 

teur f~ddral, sur= la base constitutionnelhprEvuea Particle 
24 septies, a adopt6 recemment  la nouvelle |oi sur la 
protection de l 'environnement du 7 octobre 1993 *. Cette  
loi dEgage une conception globale; son but est la protection 
de l'hornme et de son milieu naturel considere comme 
parties d'un tout, l'Ecosyst~me. File mud[fie plusieurs 
dispositions des lois mentionndes et p rend en consideration, 
dans le m~me contexte, l'aspect economique, pr~voyant 
que routes [es atteintes ~ Penvironnement do[vent ~tre 
lira[tEes par des mesures "economiquement supportables"; 
toutefois, les atteintes particuli~rement nuisibles sont 
interdites dans tous les cas, aux frais, en principe, du 
pollueur. 

Par atteintes, la Ioi en~end "les pollutions atmosphEriques, 
le bruit, les vibrations, les rayons ainsi que les pollutions 
du sol, produits par la construction ou Pexploitation d'instal- 
lations ou ie traitement de substances ou de dEchets". 
C'est ~ dire des actions entralnant des modifications 
chimiques, physiques et biologiques de l'environnement. 
Sont considErEes nuisibles notamment les atteintes qui 
affectent la sant6 physique ou psychique de Phomme. 
Quant aux atteintes dites incommodantes~ elies son[ iugEes 
relies "d~s le moment o~ eHes g~nent ['homme dans son 
existence sans pour autant provoquer un veritable domma- 
ge" (Message du Conseil fddEral du 31 octobre 1979, p. 
S). 
La nouvelle loi prEvoit en particulier la fixation de vaieurs 
limites d'immissions des pollutions atmosph~riques, du 
bruit et des vibrations. s devraient ~tre formuldes 
de mani~re que les [remissions infErieures ne g~nent pa s 
la population dans son bien-~tre (cf. art. IGIb). En 6dictant 
par vole d'ordonnance des valeurs limites d'immissions 
applicables aux at teintes nuisibles ou incommodantes, 
[e Conseil fEddraJ dolt en outre prendre en consideration 
ies effets  que ces immisions pourraient produire "sur 
des personnes particulibrement sensibles, telles que les 
enfants, les malades, les personnes ~gEes et les femmes 
enceintes" ( d .  art. 13, al. 2 LPE). 11 n'est peut-Etre pas 
sans intEr~t de signaler ici que cet  alinEa ne figurait 
pas dans le projet present4 devant les Chambres, mais 
qu'il a 6t6 aioute par celles-ci. 

La portEe rEelle de ce t te  premiere loi ~ l'approche globale, 
prdcisant la responsabilit6 du poliueur, dans certains cas 
iodEpendamment des probl~mes 6conomiques que crEe 
la prevention dans ces domaines, devra ~tre vEriliEe au 
moment de l'adoption des ordonnance d'exEcution par 
le Conseil federal et  par leur application ultErieure aux 
situations concretes.  II s 'agit  d'un domaine oh juristes 
et mddecins int~ressds devront oeuvrer ensemble, dans 
le but de crder et de lEg[timer un rEseau de connexions 
permet tant  et  favorisant une coordination plus active 
et  e~s des ressources disponibles. 

2- L'INFLUENCE DE L'EVOLUTION AUTONOME 
D,AUTRES PRINClPES 3URIDIQUE5 

I1 faut tout d'abord prEciser que dire que le droit se dEve- 
loppe selon ses r~gles propres ne sign[fie pas que ce t te  
Evolution se dEroule indEpendamment des situations concrE- 
tes: bien au contraire : II suffira de rappeler le syllogisme 
un peu contradictoire du Tribunal federal concernant 
[e rapport entre diffusion et  prohibition du tabac (quoique 
un autre probl~me juridique 6taft posd en l'espEce): selon 
le TF, "le tabac,  m~me s'il est nuisible ~ la santE, est 
d'une consommation si courante que sa prohibition para~t 
exclue, tout au moins par la  vole d'une ordonnance du 
Consei| federal,  d 'autant plus qu'il fair l 'obiet d'une imposi- 
tion spEciale instituEe par une loi fEdErale (loi du 20 
dlcembre [946 sUr I'AVS)..."(~). 

a) PrEvention e t  restriction des droits individu_els 

Au moins deux principes dEgagEs par la jurisprudence 
du TF ont une importance directe dans }e domaine sanitai- 
re. Premi~rement la libert4 personnelle, droit constitution- 
nel non 6crit, consistant dans la |iber'~6 de mouvemen'~, 
dans l'intEgrit6 physique, dans la facultd d'autodEtermina- 
tion des individus; bref, la libertd personnelle garantit  

*Voir contribution de R. Pedroli dans le m~rne cahier 
(note du rddacteur). 
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toutes les l ibertds constituant des manifestations dl~men- 
taires de l'dpanouissement de la personnalit~ humaine. 
Deuxi~mement la r&gle en vertu de [aquelle cette libertY, 
comme les autres droits constitutionnels, ne peut ~tre 
l imit~e que par une loi (~txigenee d'une base l&gale selon 
la formule du TF) poursuivant un int~r#t public et & la 
condition qu'it existe un rapport raisonnable entre [a restr ic- 
tion et le but, la mesure restr ic t ive doit ~tre propre & 
atteintre le but mais tout en m&nageant, autant que possi- 
ble) Ja l ibert~ en question (.5). 

Le Tribunal f~d~ral a etabli qu'i l  peut y avoir at te inte 
& la i ibert~ personnelle m6me si aucune l~sion dommageable 
n'a ~t~ provoqu~e" on peut c i ter  les exemples de la simple 
prise de sang (qui, scion le Tribunal feddral) ne produit 
gu~re de douleur et ne compromet pas la sante de celuJ 
qui en est l 'objet) et, plus sp~cifiquement encore en mati&- 
re de prevention, de la vaccination des enfants contre 
la diphtdrie et contre la variole. Dans un arr~t r~cent 
(6), le Tribunal f~d~ral a pr~cisd Jes crit~res juridiques 
valant en ce domaine. S'agissant de l 'examen radiophotogra- 
phique r~pdt~ des poumons pr~vu par le drol l  cantonal 
afin de d~pister et prdvenir la tuberculose, il a considdr~ 
que toute activi t& de prevention serait contraire & la 
l ibert~ personnelle si l 'on pouvait consid~rer que dans 
le canton ne se posait plus aucun probl&me de contagion. 
D'autre part) la controverse dans les milieux m&dicaux 

propos de l 'ef f icaci t~ et de Ja dangerosit~ de la mesure 
de prevention ne su~firait pas pour en nier la conformit~ 
& la constitution; l'on remarquera que la gravitd de l 'a t te in-  
te (par exemple un contr6te m&dical douloureux ou causant 
avec une certaine probabilit& des effets secondaires) ne 
permett ra i t  n~anmoins pas de considerer comme inconstitu- 
tionnelle cette mesure, face & un inter6t public important. 
Ainsi un individu) pour des raisons flees par exemple au 
d&pistage d'une maJadie contag.ieuse, pourrait ~tre priv~ 
de sa [ibert&, isole, soum~s a des contr61es sanitaires 
approfondis. II faudra naturellement que ce sacrifice, 
qui lui est impos~ afin de sauvegarder Ja sante de la com- 
munaute, soil ad~quat et n~cessaire (selon le principe 
de la proportionnalit~), sur la base de donn&es mddicales 
et scientifiques; tels n'est pas ]e cas par exemple pour 
la plupart des internements psychiatriques, de police, 
en r~alit& fond&s sur un stereotype et non pas sur des 
considerations objectives. L'on peut ajouter que le citoyen 
sacrifi~ dans une mesure particuli&re et importante par 
cette atteinte, en sol l ic i te, pourra exceptionnellement 
etre d~dommag~ par l 'Etat  en se fondant sur le principe 
d'~galitd prdvu & Part icle q de ia Constitution f~d~rale. 

b) Droi t  & la prevention sanitaire ? 

D'un autre point de vue, /'on pourrait se demander com- 
ment le citoyen pourrait revendiquer un droit & [a preven- 
tion sanitaire. C'est Je probl~me plus g~ndral du "pouvoir 
juridique du citoyen d~passant ses droits polit iques et 
ddmocratiques (d' in i t iat ive notamment), qui pose plusieurs 
diff icult~s: en rapport principalement avec) d'une part) 
le principe que /es droits constitutionnels ne conf&rent 
pas le droit  & une prestation positive de la part de l 'Etat  
et, d'autre part) avec la " just iciabi l i tY" et l 'existence 
d'une vole proc~durale permettant de faire reconnaitre 
/ 'obligation ~tatique (7). Ainsi, par exemple, le devoir 
de l 'Etat de pr~voir et de r~aliser un programme de preven- 
tion constitue une prestation de / ' / : tat di f f ic i /ement pr~ci- 
sable; par eonsdquent l 'autori t~ judlciaire par sa nature 
n'est pas & m~me d'accompJir cette t~che d~passant ses 
compdtences. 

Mais il faut pr~ciser que ces objections n'ont pas de valeur 
absolue. Ainsi le Tribunal f~d~ral a ~tabH que "le principe 
de [a l ibert~ personnelle donne aux detenus le droit  d'...6tre 
examines et soign#s par un autre m~decin Jorsque le rapport 
entre le m~decin at t i t rd  et le patient est r~ellement 
rompu ou qu'i l est opportun, du point de rue m~dical, 
de faire appel & un sp~cialiste" (8). IJ s'agit ici d'une 
prestation positive li~e directement & la privation de 
la l ibert~ personnelle. 

Toutefois une extension de cette iurisprudence, consid~rant 
par exemple l'iJl~gaJit~ d'une restr ict ion indirecte & ]a 
l ibertd personnelle (& l ' intdgr i td physique) caus~e par 
la n~gligence de l 'Etat  n'ayant pas pr~vu une mesure 
de prevention qui aurait permis de l '~viter, apparait 

probl~matique. Une voie plus fer t i le pourrait  6tre consti- 
tute par la prise en consideration des conditions just i f iant 
la restr ict ion des droits fondamentaux comrne des crit~res 
gdndraux de l 'ac t iv i td  administrat ive. Ainsi le principe 
de l '~gal i td a &t~ ~tendu par le Tribunal f~d~ral & route 
l 'act iv i t~ de l 'administratJon, tout au moins lorsque Ja 
situation juridique des administr~s est touch~e et lorsque 
l'IEtat dispose d'une sorte de monopoJe dans un domaine 
constituant une condition importante d'exercice des droits 
fondamentaux (il s'agissait du humerus clausus & l 'Universi-  
t~). 

Et le probl&me se pose aujourd'hul, dans la doctrine, 
de savoir si le principe de l ' intdr~t public devrait  l ier 
[ 'Etat notamrnent dans le sens de l 'obl iger & choisir les 
moyens les moins co0teux pour atteindre un but (par 
exemple la sant~, dans le sens que l 'existence d'une strat~- 
gie moins co0teuse, par exemple prdventive, obl igerait  
l 'Etat  & l 'emprunter). 

Si l 'on part du principe) selon la doctrine la plus r~cente, 
que l 'Etat  "en engageant des frais excessifs m&conna~'t 
l ' int~r6t public" (9) et qu'i l viole ce principe aussi en 
ne sauvegardant pas la sant~ des citoyens, si les mesures 
preventives avaient dvitd non seulement une restr ict ion 
plus incisive de leur int~grite~ physique mais aussi une 
intervention financi&re plus coQteuse, on pourrait constater 
une obligation ayant un caract&re juridique imposant 
& l 'autor i t~ publique de pr~voir et de rdaliser ces mesures 
prdventives. II faut pr~ciser que cette extension a dte 
n i le  par le Tribunal fdd~ral pour le principe de proport ion- 
nalitd, mais dans un contexte di f fdrent,  dans le cadre 
d'un l i t ige entre l 'Etat  et un expropri~ (le TF ayant 
prdcis& que l 'Etat  ne peut pas s'en prdvaloir contre un 
part icul ier,  puisque ce principe a justement ~t~ dtabl i  
pour prote~ger le citoyen contre PEtat). Ce principe est 
toutefois recu au niveau l&gislatif, par exernple & Part icle 
397 a du Code civi l  concernant les conditions de privat ion 
de l ibertd & des fins d'assistance, ou encore dans la loi 
socio-psychiatrique tessinoise oQ il constitue la ci~ de 
voQte de l 'organisation des structures &tatiques et de 
l 'act iv i t& m~dicale. L'on se souviendra aussi de l 'expl ica- 
tion de ce principe dans un rapport du ConseiJ f&d~ral 
de lggo sur la di'me de l 'alcool oil on peut lire : " La 
lutte contre les causes diminuant la n6cessit~ de la lutte 
contre les e~fets, il convient d'accorder la priori t~ & 
la prdvention lors de l 'ut i l isat ion des ressources". 

Mais, comme on vient de le pr~ciser, l'on peut imaginer 
leur applicabil i t~ ind~pendamment de l 'act iv i t~ du ldgisla- 
teur: c'est un pas ~ franchir, au moins darts certains 
domaines ddtermin~s, tels celui de la prevention sanitaire. 
La condition sine qua non d'une telle &volution juridique, 
souhaitable dans ce domaine) est la preuve de l 'e f f icaci te 
de la prevention. II faut tout de suite pr~ciser qu'elle 
ne pourra s'appliquer qu'& des secteurs d&terminds, la 
pr&vention ddpendant aussi du comportement, de l 'auto- 
responsabilit~ du citoyen. L'on remarquera que le fonde- 
ment de cette optique juridique correspond donc directe- 
ment & J'une des t~ches les plus importantes pr~occupant 
m&decins et sociologues de la m~decine : l '~valuation 
objective des mesures de prevention. 

3. CONCLUSION 

L' int~r~t de l 'Etat  pour la prdvention, encore insuffisant, 
m6me au niveau l&gislatif, pourrait ~tre stimul~ par 
la prise de conscience du caract&re juridique de l 'obl iga- 
tion de pr&voir des mesures de prdvention indispensables 
et priori taires, qui pourrait  thdoriquement ~tre sanctionn~e 
par une possibilitY) par exernple, d~action du citoyen 
en responsabilitd contre l 'Etat  & cause de ]a violation 
par celui-ci des principes juridiques mentionn~s (quoique, 
dans le domaine de l 'environnement, le TF ait clairement 
exclu rdcemment) dans un arr6t non publiC) l 'act ion contre 
la Confederation d'un citoyen qui demandait des domma- 
ges-int~rets pour un asthme caus~ par la pollution de 
Pair et par le retard, contest~ par Je TF) dans l 'adoption 
de la loi sur l 'environnement). Toutefois) le TF a admis 
la responsabilit~ d'un Canton) fondde sur un principe 
g~neral du drol l ,  pour l'omission de renseigner le d~tenteur 
d'animaux atteints d'une maladie transmissible ~ l 'homme 
des dangers qu'i l courait et des precautions qu'il devrait  
prendre. II faut n&anmoins ordciser oue l'omission domma- 
geable et le fondement de la" responsa[~illt~ ~taient causes 
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par la cr6ation d'une situation de danger pour autrui consti- 
tute par le s6questre chez le d&tenteur d'animaux atteints 
0o). 

Ces considerations et cet te evolution du drol l  ne pourront 
~tre d~velopp6es, ni a fort [or[  r~alisees, sans une d~marche 
Commune du rn~decin et du juriste. En r~alit~ en effet ,  
des concepts te[s que l ' indispensabilit~ et l 'e f f icaci t6 
d'une rnesure de prevention, la precision d'un programme 
qui pourrait [a rendre " just iciable" ou, sur le plan 16gisla- 
t i f ,  l 'appl icat ion des principes pos~s par la nouvelie [oi 
Sur la protect ion de l 'environnement n'ont pas qu'un carac- 
t~re ou jur ique ou m~dical .  Mais on ne peu t  pas  non plus 
a f f i rmer  que ce sont  des concep t s ,  pour une par t ie  medi -  
caux, pour l ' au t r e  juridiques:  bien plus,  [Is ont  un carac t&re  
mterd isc ip l ina i re .  

C ' e s t  une diff&rence de qual i t6  mais  sur tou t  l ' express ion  
de l 'espoir  que le rn&decin e t  le jur is te  puissent  coop&rer 
ensemble  & [a r6a l i sa t ion  d 'un  mod&le qui s ' impose  e t  
de t e rmine  [ ' ac t ion  de l 'E ta t .  

[) Voir rappor t  sur ]es t ravaux  pr~l imina i res  en vue de 
l ' e labora t ion  d 'une  loi f~d~rale  sur la pr6vent ion  des  
malad ies ,  Berne,  aotit 1982 

2) Voir rappo['t de la Commiss ion  d ' expe r t s  pour la 
p repa ra t ion  d 'une  revision to ta le  de ia Cons t i tu t ion  
fed~ra le ,  Berne,  1977 

3) Voir le r6cen t  congr~s ,  tenu & l t t ingen  les 29 e t  30  
novembre  [98% de la Fondat ion  Suisse Pro Mente  
Sana (ac tes  en voie de publicat ion) .  

14) ATF 87, IV, 35 

5) Cf. 3.P. MOiler. Elements pour une th6orie suisse 
des droits fondamentaux, Berne~ Staempfli~ 1983 

6) ATF IO% la, 1480 

7) Thomas  Fle iner ,  Verpf l ich ten  die Grundrech te  den 
S taa t  zu posi t [yen Le i s tungen  ? in M~langes Grisel ,  
Neuch~.tel,  [983, p. 67-78 

8) ATF [06,  la, 292 

9) Andr~ Grisel. Trait~ de droit  administrat i f ,  NeuchStel, 
198#, 2 tomes 

Io) ATF 8% ], #93 

RESUME 

L'auteur constate d'abord le caract~re disparate, voire 
rhyme quelquefois contradictoire de la 16gislation en vi- 
gUeur, aggrav& par un manque de coordination au niveau 
de [ 'application. l[ en propose plusieurs exemples, tout 
en remarquant que la nouve[le loi sur la protection de 
l'environnernent, adoptant une approche globale du probl&- 
me, pourrait marquer un changernent de tendance qui 
ne pourra toutefois 6tre v~rifi~ qu'au moment de l 'adop- 
tion des ordonnances d'execution. 

bans la deuxi&me partie~ i[ montre l ' importance dons 
le domaine de la pr6vention sanitaire des principes consti- 
tutionnels gen6raux s'imposant aussi au l~gislateur, surtout 
dons les cos de restrictions des droits fondarnentaux. 
[[ propose quelques indications juridiques qui pourraient 
influencer l '&volution du droit  san[to[re rn6me en l'absence 
d'une restr ict ion directe de [a l ibert6 personnelle. Une 
Condition n&cessaire est l 'approche interdiscipl inaire du 
probl~me et sp~cifique merit une 6troi te col laboration 
entre m~decin et juriste. 

RIASSUNTO: II dir i t to 7 possibi le fattore de promozione 
della prevenzione sanitaria ? 

L'autore constata innanzitut to la disparit& e talvol ta la 
contraditoriet& della [egislazione in vigore, aggravate 
dalla carenza di coordinazione al l ivel lo dell 'applicazione. 
Ne propone divers[ esernpi sottolineando che la nuova 
legge sulfa protezione dell 'arnbiente, adottando un'imposta- 
zione g[obale, protrebbe marcare un cambiamento di ten- 
denza, che potra tu t tav ia essere ver i facato solo al mornento 
dell 'adozione delle ordinanze d'esecuzione. 

Nella  seconda  porte  mos t r a  l ' i m p o r t a n z a ,  nel c a m p o  delia 
p revenz ione  san i ta r ia ,  de[ principi cos t i tuz iona l i  general [  
che  si impongono anche  al leg is la tore ,  s o p r a t t u t t o  ne l l ' amb i -  
to della res t r i z ione  de[ dir i t t i  f ondamen ta l i .  Propone a lcune  
indicazioni  g iur id iche  che pot rebbero  in f luenza re  l ' evo luz io-  
ne del d i r i t to  san i ta r io  anche  in a s s enza  di una  r e s t r i z ione  
d i r e t t a  della libert& personale .  Condizione n e c e s s a r i a  
ne ~ t u t t a v i a  l ' o t t i ca  in terdisc ip l inare  e s p e c i f i c a m e n t e  
la s t r e t t a  coHaboraz ione  f ra  medico e g[ur is ta .  

ZUSAMMENFASSUNG: Dos Recht, m6glicher Faktor ZUF 
F6rderung der Gesundheitsvorsorge 

Der Autor geht zuerst auf den ungleichen, ja sogar widers- 
p r0ch l ichen Charakter der geltenden Rechtsprechung, 
noch versch~rft durch dos Fehlen an Uebereinstirnmurng 
irn Anwendungsbereich, ein. Hierzu bringt er mehrere 
BeispieJe, wobei er darauf hinweist, dass das neue Urnwelt- 
schutzgesetz, da es eine globa[e Ann~iherung an diesen 
Problemkreis enth~It, einen m6glichen Richtungswechsel 
setzen k~nnte, der aber erst mit Verabschiedung der Aus- 
f0hrungsverordnungen nachweisbar w8re. 

]n einem zweiten Tell legt der Autor, im Rahmen der 
Gesundheitsvorsorge, die Bedeutung yon allgemeinen Verfas- 
sungsgrundsS"tzen dar, die sich dem Gesetzgeber vor allem 
im Bereich der Beschr~inkung von Grundrechten stellen. 
Fr schl~'gt einige juristische Richtl inien vor, die die Entwik- 
klung des Rechts irn Bereich des Gesundheitswesens beein- 
s k6nnten, se[bst be[ Fehlen einer direkten BeschrSn- 
hung der persSnlichen Freiheit.  Bedingung fEir diese Entwih- 
klung [st aber eine interdiszipiin~ire Ann~herung, und beson- 
ders eine enge Zusamrnenarbeit zwischen Medizinern und 
3uristen. 

S U M M A R Y  : Law as  a f a c t o r  possibly fos te r in~  p reven t ion  
in health 

The author observes f irst the uneven or even contradictory 
character of existing Swiss law, aggravated by a lack 
of coordination in terms of its application. He proposes 
several examples, though noting that the new Federal 
law on protection of the environment, for which a compre- 
hensive approach has been adopted, might mark a new 
trend. 

[n a second part, he describes the importance~ in the 
f ield of prevention, of genera[ constitutional principles 
the legislator has to take into account, above all in cases 
of envisaged l imitat ions of fundamental rights. He proposes 
some legal guidelines which could influence the evolution 
of health law even in the absence of a direct restr ict ion 
of individual freedom. An interdiscipl inary approach is 
a necessary condition, especially a close col laborat ion 
between physician and lawyer. 
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